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A R R E T E

portant inscription de l'église de BKIARE (Loiret) sur
l'inventaire supplémentaire des raonuraents historiques

Le Préfet, Commissaire de la République de la Région Centre

Commissaire de la République du département du Loiret

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques notamment l'article 2,
modifiée et complétée par les lois des 23 JuilletL_J927 , 27 août 1941, 25 février
1943 et 30 décembre 1966 et les décrets modifiés du 28 mars 1924 et n° 61-428 du
18 avril 1961 ;

VU le décret n° 82-390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des commissaires
de la République~de région ;

VU le décret n°84-1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement parmi les monuments
historiques et à l'inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments
historiques ;

VU le décret n° 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des Commissaires de la
République de région une commission régionale du patrimoine historique,
archéologique et ethnologique ;

La Commission régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique de
la région Centre entendue, en sa séance du 3 février 1987 ;

VU les autres pièces produites et Jointes au dossier ;

Considérant que la conservation de l'église de BR1ARE (Loiret) présente au point de
vue de l'histoire et de l'art un Intérêt public en raison de son caractère
architectural qui constitue un prototype néoroman assez rare et de la qualité de son
décor de mosaïque ;
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.RIAKE <U,lr.O « figurant au c.d. tr. .
488 d ' une contenance de O a ^ / ça C L <*I>Y
une date antérieure au 1er janvier 1956.

Art lcl« 3 : I, ser, not.fi, au d K^M^ue du
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